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Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat 
et des Services de Proximité - Comité d’attribution n°7 

Communauté agglomération Mont Saint Michel – Normandie 
 le 12 mars 2021 - Avranches 

 
 

 
Etaient présents : 
 
Angélique Ferreira, Vice-Présidente de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie 
Claire Rousseau, Vice-Présidente Région Normandie 
Michel Voisin, Président de la Chambre de commerces et d’Industrie – Délégation Centre et Sud 
Manche 
Benoît Rabel, Vice-Président de la Chambre de métiers et de l’artisanat de la Manche 
 
 
Ont assisté sans droit de vote :  
 
Nicolas Mariou, service Economie de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie 
Virginie Rousse, service Economie de la communauté d’agglomération Mont Saint Michel – 
Normandie 
Laurent Godin, Conseiller d’entreprise Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Manche 
 
 
Etaient excusés : 
 
Marc Lefèvre, Président du Département de la Manche 
Gaëtan Lambert, Président P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint Michel 
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Examen des demandes reçues (cf. tableau ci-dessous) 

Compte-rendu du comité d’attribution du 28 janvier 2021 

 
 

Examen des dossiers d’entreprises (cf. tableau ci-dessous)prises (cf. tableau ci-dessous) 
 

 
 
Le compte-rendu du comité d’attribution de l’OCM pour le territoire de la communauté 
d’agglomération Mont Saint Michel – Normandie qui s’est déroulé le 28 janvier 2021 est approuvé. 
 
 
 
 
  
➢ Dossiers à l’ordre du jour et instruits par le comité d’attribution : 
 
 
Il est précisé que le règlement n’exclut pas les travaux de rénovation d’un local commercial d’une 

activité existante qui souhaite déménager dans un nouvel espace de vente. 
                     
 

Les dossiers présentés sont approuvés à l’unanimité.  
 

Nom Activité Commune Montant Total 

Projet H.T. 

Subvention 

accordée 

DAIROU Emmanuel Boulangerie Sartilly Baie Bocage 116 288,70 € 6 000 € 

AUMONT Mathieu Menuiserie Le Parc 19 350 € 3 870 € 

HENRY Patricia Commerce alimentaire Saint James 181 297 € 6 000 € 

PAUL Arnaud Charcuterie Sartilly Baie Bocage 347 437,31 € 6 000 € 

CHARUEL Virginie Commerce textiles Avranches 19 169,63 € 3 163,67 € 

LAISNE Manon Photographe 

Saint Hilaire du 

Harcouët 33 829,86 € 6 000 € 

  TOTAL en euros              717 372,25 € 31 033,67 € 

 
 
 
 
Questions diverses : 
 
La question de la proximité géographique des prestataires et fournisseurs est soulevée au 
regard de l’implantation d’entreprises intervenant dans le cadre de travaux de rénovation. Il 
est indiqué que le seul critère du « localisme » comme limitant les GES (gaz à effet de serre) 
ne peut être retenu uniquement. Cet élément peut intervenir sous conditions dans le cadre 
de marchés publics. Dans le dispositif de l’opération collective de modernisation, le choix des 
intervenants relevant des porteurs de projet, il leur appartient de déterminer leurs critères de 
sélection. L’information de l’existence des entreprises du territoire capables de répondre à de 
nombreux besoins peut leur être rappelée.  
 


